
L'objectif principal du projet est d'orienter 

vers le tourisme durable un territoire  

caractérisé par des sites d'intérêt naturel 

et culturel et par des itinéraires de  

randonnée et de ski-alpinisme, tous deux 

de valeur transfrontalière.  

Le projet vise à faire évoluer la situation 

actuelle, caractérisée par une offre touris-

tique fragmentée et concentrée sur 

quelques sites, vers un espace étendu de 

part et d'autre de la frontière où, en pré-

servant les zones de plus grand intérêt et 

de plus grande sensibilité environnemen-

tale, on trouve de nouveaux services et 

infrastructures pour les activités sportives 

et récréatives en plein air selon une  

logique "4 saisons".  

Actions  

principales  : 

Plan de financement prévisionnel : 

- FEDER (Europe Interreg ACOTRA) :         1 602 919,80€ 

- Région Auvergne Rhône-Alpes :           144 539€ 

- Commune de Val-Cenis :         31 815,25€ 

- UMAVS :           87 681,45€ 

- Commune de Giaglione :         18 832,50€ 


